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Le territoire du Pays de Morlaix est connu et reconnu pour la richesse de son patrimoine et 
pour son architecture remarquable, notamment au travers du label « Pays d�Art et d�Histoire ». 
Convaincus de ces atouts et soucieux de garantir les intØrŒts Øconomiques des commerçants, 
les Ølus et collaborateurs de la CCI de Morlaix se devaient d�accompagner les projets de 
rØnovation ou de modi� cation des devantures commerciales. 

Outil d�information et de communication, ce document constitue une synthŁse de la charte des 
devantures commerciales du Pays de Morlaix. Il a ØtØ ØlaborØ dans le cadre de l�ODESCA, en 
collaboration Øtroite avec les mairies de Morlaix, St-Pol-de-LØon, Landivisiau, Saint-ThØgonnec, 
Roscoff, unies par la mŒme conviction : 

renforcer l�attractivitØ commerciale de nos rues, de nos quartiers, de nos centres-villes,
de nos centres-bourgs.

A travers l�Øvolution du point de vente, vous exprimez votre dynamisme et la singularitØ de 
votre activitØ. Les devantures jouent en effet un rôle d�accroche envers la clientŁle, la sØduisent, 
l�incitent à entrer dans les commerces. 

Modi� er la devanture commerciale permet de conquØrir de nouveaux clients !

Les mairies sont là pour vous informer et vous accompagner dans vos dØmarches.

Regroupant les recommandations indispensables au montage d�un projet de qualitØ, la charte des 
devantures commerciales du Pays de Morlaix est le support de rØ� exion prØalable à votre projet.

         Jean-Paul CHAPALAIN,
        PrØsident de la CCI de Morlaix.
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TØmoignages de commerçants D Ø m a r c h e

Rappel

Toute crØation, modi� cation de 
façade (commerciale ou non), 
pose d�enseigne, terrasse... 
doit faire l�objet d�une demande
d�autorisation prØalable.
Les services Urbanisme des 
communes du Pays de Morlaix
sont à la disposition des 
commerçants pour tous les 
renseignements nØcessaires 
pour mener à bien leur projet.

A noter: 

Attention aux dØlais d�instruc-
tion de votre demande.

Selon la localisation du com-
merce, le projet sera soumis
à l�avis de l�Architecte
des Bâtiments de France
en charge du secteur. 

La mise aux normes de 
l�accessibilitØ des personnes à 
mobilitØ rØduite est Øgalement 
à prendre en compte dans les 
projets.
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apprØciØ ! Le magasin existe
depuis 1966, et l�on m�a demandØ
depuis quand ce nouveau
commerce Øtait ouvert ! En deux 
mois, j�ai payØ mes travaux, j�ai 
rajeuni et rØcupØrØ une nouvelle
clientŁle qui m�a complimentØe sur 
le commerce. »

« Les portes automatiques nous ont 
apportØ un confort à l�intØrieur du 
commerce. Les clients rentrent et 
sortent facilement. L�accessibilitØ
a tout changØ, cela donne une
autre dimension au magasin. Les 
fauteuils Ølectriques accŁdent sans 
dif� cultØ, mais aussi les jeunes 
mamans avec des poussettes. »

« Un dØtail soignØ, comme deux 
pots de buis, donne un aspect 
accueillant à l�entrØe, comme 
pour marquer l�attention et la 
qualitØ que la clientŁle trouvera à 
l�intØrieur. Ce sont des petits 
dØtails, mais qui ont une grande 
importance pour la perception de 
notre commerce ! »

« Un Øclairage moderne, c�est 
plus ef� cace pour Øclairer son 
commerce en valorisant les 
produits à prØsenter. C�est le 
moment de faire un bilan de 
sa consommation Ølectrique. 
J�utilise des ampoules basse 
consommation, et je n�hØsite plus 
à allumer le soir en hiver. Mon
commerce est plus accueillant. »

« L�aspect extØrieur est important !
Comme dans la mode, les
couleurs, les matØriaux Øvoluent.
Le plus important est de ne pas
donner une image vieillissante
du magasin, et de crØer l�envie
de regarder les vitrines et de
rentrer. Et il ne faut pas oublier que
les travaux sont amortissables ! »

« Une enseigne moderne, c�est 
de la valeur ajoutØe à mon 
commerce. C�est un peu la 
signature des produits que l�on 
va trouver à l�intØrieur. Pour les 
nouveaux clients, ma devanture 
est la premiŁre chose qu�ils vont 
voir, et je dois faire en sorte de leur 
donner envie d�entrer. »

Pays d�Art et d�Histoire

Le Pays de Morlaix est le
premier pays de Bretagne à 
obtenir le label « Pays d�Art et 
d�Histoire ». Cette labellisation 
(2006) traduit une forte 
volontØ de mettre en valeur un 
territoire riche de sa diversitØ 
qui s�appuie sur une identitØ 
se dØclinant autour de trois 
piliers : le sacrØ, la mer et la 
terre. 
Le Pays de Morlaix mŁne 
une politique active en 
matiŁre de valorisation du 
patrimoine puisqu�il bØnØ� cie
de l�appellation « Pôle d�Éco-
nomie du Patrimoine » depuis
2002. Le label « Villes ou 
Pays d�Art et d�Histoire » est 
attribuØ par le ministŁre de 
la Culture et de la Commu-
nication à des collectivitØs 
locales qui souhaitent valoriser 

leur patrimoine, favoriser la
crØation architecturale et 
promouvoir la qualitØ dans les 
espaces bâtis ou amØnagØs.
 Des devantures commerciales 
soignØes contribuent à la mise 
en valeur des centres-villes et 
des bourgs du Pays de Morlaix.

Contact : 02 98 62 39 57.
www.paysdemorlaix.com 

*Saint-ThØgonnec

*Roscoff



P r i n c i p e s  g Ø n Ø r a u x

Les commerces s�inscrivent dans 
le rez-de-chaussØe d�un bâtiment 
qui fait partie d�une rue. Chaque 
bâtiment est construit sur une 
parcelle, et cette succession de 
parcelles va donner un rythme à 
la rue.  Il est important que ce 
parcellaire reste lisible sur la 
totalitØ des façades de la rue, 
mŒme si un commerce occupe 
plusieurs bâtiments successifs.  
Le rez-de-chaussØe et les Øtages 
des bâtiments gardent ainsi une 
liaison verticale, ce qui permet de 
conserver une Øchelle cohØrente 
dans le tissu urbain spØci� que au 
centre-ville.

1. Les commerces et la rue
A. Le parcellaire
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B. La composition

   Le commerce 
ne marque plus 
l�emprise au sol 
du parcellaire.  

  Le chaînage 
d�angle entre les 
2 maisons n�est 
plus  lisible.

 Les Øtages 
deviennent une 
vitrine qui ne 
sert à rien.  

Le bâtiment 
n�a plus
d�assise au 
sol.

Un commerce occupant 
plusieurs parcelles doit gar-
der la distinction entre les 
diffØrents bâtiments.

 L�activitØ commerciale 
des Øtages est marquØe 
par les lambrequins de 
couleurs.

La devanture en
applique redonne 
une assise au
bâtiment.

La sØparation
entre les 
maisons  reste 
visible. 

Le commerce s�insŁre tradition-
nellement dans la composition 
de la façade du bâtiment. MŒme 
si des percements, parfois 
disproportionnØs, ont ØtØ rØalisØs, 
il est important de s�aligner sur 
la composition gØnØrale du 
bâtiment (symØtrie ou non, rythme 
des percements, accroche du 
bâtiment au sol, etc.) pour garder 
une cohØrence avec les Øtages 
et ainsi augmenter l�impact 
de son commerce grâce à une 
harmonie avec le reste de la façade. 
Un bel Øquilibre entre les pro-
portions des ouvertures (vitrines,  
portes, fenŒtres, etc.) valorisera 
toujours un bâtiment et donc le 
commerce qui en fait partie.

à Øviter

conseillØ



Coupe Vue de face

P r i n c i p e s  g Ø n Ø r a u x

2. Les types de commerces 
A. Devanture en applique

Apparue à la � n du XVIIIŁme siŁcle, la devanture en applique est constituØe d�un coffrage menuisØ 
en saillie par rapport au nu de la façade (max. 16 cm). Elle est composØe d�une partie horizontale 
supØrieure (bandeau) et de deux tableaux latØraux permettant à l�origine de loger des volets de 
fermeture repliables (bois/mØtal). On peut traiter les devantures en applique dans un esprit 
contemporain avec des matØriaux adaptØs, mais si l�on souhaite reconstituer une devanture 
traditionnelle, il faut respecter le matØriau et les dØtails d�origine (bois peint, moulures).

Coupe Vue de face

B. Vitrine en feuillure

Les vitrines en feuillure sont caractØrisØes par un positionnement dans l�Øpaisseur des murs de 
la façade (comme des fenŒtres). Il faut respecter ce retrait de la vitrine (20 à 25 cm). Les 
percements des vitrines rØpondent en gØnØral à la composition dØjà existante des percements 
des Øtages (fenŒtres), mŒme si leur taille est diffØrente. Quand le bâtiment comprend une 
porte extØrieure d�accŁs aux Øtages, elle doit Œtre diffØrenciØe du commerce.  
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La teinte tonique des volets se 
retrouve à l�intØrieur de la devanture et 
dynamise l�ensemble du commerce.

Tout le bâtiment participe à la 
valorisation du commerce grâce à une 
mise en couleur de l�ensemble.

La tonalitØ trŁs foncØe de la maçon-
nerie de façade est rØveillØe par le 
rapport chromatique de la devanture, 
des volets et du store.

L�aspect incomplet de la maçonnerie
(il manque le linteau) est 
rØØquilibrØ par l�enseigne en 
bandeau.

La porte d�entrØe de l�immeuble (à gauche) 
est sØparØe du commerce mais traitØe dans 
la mŒme teinte sombre que les châssis des 
vitrines.

La couleur foncØe des châssis 
redonne du tonus aux tons peu 
saturØs de la maçonnerie.



L e s  e n s e i g n e s
1. Enseigne en bandeauLes enseignes informent sur l�activitØ du commerce et ne sont en aucun cas des publicitØs 

pour des produits. Elles doivent Œtre simples, lisibles et en harmonie avec la devanture 
et la façade. On distingue deux types d�enseigne : l�enseigne en bandeau (ou parallŁle),
� xØe à plat sur la façade, et l�enseigne en drapeau, � xØe perpendiculairement sur la 
façade au-dessus du commerce. Les commerces doivent se limiter à une enseigne 
en bandeau et une enseigne en drapeau par façade.

Hauteur 
l imitØe 
selon la 
commune

Hauteur l imitØe
selon la commune
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E n s e i g n e
E n s e i g n e

e n s e i g n e

Elle est posØe à plat sur la façade 
de l�immeuble ou sur la partie 
supØrieure de la devanture en 
applique. Les lettres doivent avoir 
une taille en proportion avec l�Øchelle 
du bâtiment. L�enseigne ne doit pas 
dØpasser la longueur du magasin, 
ni mordre sur les Øtages. Il faut 
Øviter les panneaux pleins rapportØs
qui donnent un aspect provisoire au 
commerce et prØfØrer des lettres 
dØcoupØes indØpendantes, dØcollØes 
ou non du support.

Sur cette enseigne, les lettres posØes 
sur picots accentuent l�ØlØgance de 
la police de caractŁres en crØant une 
ombre portØe sur le bandeau.

Les lettres dØcoupØes collØes de façon 
ludique sous la dØcoupe de l�oiseau 
laissent prØsager de la crØativitØ de la 
cuisine de ce restaurant.

Les lettres dØcoupØes posØes sur picots 
sont rØtro-ØclairØes par des leds qui 
vont former un halo lumineux derriŁre 
chaque lettre.

DØbord
limitØ 

selon la 
commune

Epaisseur
limitØe 

selon la 
commune

Les lettres sont peintes ou collØes 
sur le bandeau de la devanture en 
applique.

L�imposte peut recevoir l�enseigne 
et ainsi prØserver le linteau cintrØ 
(lettres peintes ou dØcoupØes).

L�enseigne est positionnØe entre le 
rez-de-chaussØe et le 1er Øtage, dans 
la limite de l�emprise du commerce.



L�activitØ commerciale situØe 
à l�Øtage est marquØe par les 

lambrequins, et une petite 
plaque au rez-de-chaussØe.
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L�enseigne doit 
Œtre positionnØe 
sur le bandeau 
de la devanture.

Les enseignes, qui sont 
la signalØtique commer-
ciale, sont intØgrØes au 
rez-de-chaussØe.

Les enseignes placØes 
en imposte  laissent
 visibles les linteaux.

Les enseignes en 
drapeau sont 
situØes au niveau du 
rez-de-chaussØe.

La porte d�entrØe 
de l�immeuble doit 
Œtre dØgagØe de 
toute enseigne.

Eviter de cacher les 
garde-corps par 
des panneaux.

Les grands panneaux 
masquent les linteaux 
des ouvertures.

Les panneaux donnent 
un aspect provisoire et 
dissocient le rez-de-
chaussØe des Øtages.

L�enseigne en 
drapeau est 
trop haute.

Ne pas positionner 
les enseignes au 

niveau des Øtages.

L e s  e n s e i g n e s

2. Enseigne en drapeau
à Øviter

conseillØ

Une seule enseigne en drapeau est autorisØe par façade. Elle sera placØe suf� samment haut 
pour ne pas Œtre heurtØe, mais restera dans le cadre de la façade commerciale (ne pas dØborder 
au-dessus de l�allŁge des fenŒtres du premier Øtage). Les potences des enseignes en drapeau 
seront de prØfØrence travaillØes. L�enseigne ne sera pas constituØe de caisson lumineux en matiŁre 
plastique. Le matØriau  peut Œtre tout à fait original (bois, mØtal, tissu, etc.), ainsi que la forme 
(ajourØe, plate, en volume ou bas relief). L�Øclairage sera discret, indirect et en harmonie avec 
l�esprit de l�enseigne.

Hauteur
d�accroche
à respecter

DØbord l imitØ
selon la commune

Surface 
l imitØe 
selon la
commune
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1. Les stores et les lambrequins
Les stores ne sont pas des volumes à rapporter sur la devanture commerciale. Ils ont tendance 
à obscurcir les vitrines et doivent Œtre amovibles. Ils seront droits, rØtractables et sans 
joue latØrale. Ils seront de prØfØrence en toile unie, mate, et harmonisØe avec les couleurs 
du commerce. Les stores suivront le rythme des ouvertures (percements des 
vitrines) et accompagneront l�architecture du bâtiment. Le mØcanisme et la structure 
des stores seront si possible de la mŒme couleur que le tissu. Une fois ouverts, ils ne 
dØborderont pas au-delà du trottoir et ne constitueront pas une gŒne ou un danger à la 
circulation des piØtons. Les inscriptions sont autorisØes sur les lambrequins uniquement.

L e s  a u t r e s  d i s p o s i t i f s

    Un store droit rØ-
tractable permet la 
lecture de l�ensei-
gne bandeau.

   Le store cache 
le bandeau de la 
devanture, donc 
l�enseigne.

   Ce grand store 
barre la façade et 
assombrit l�intØrieur 
du commerce.

    Eviter les stores 
aux Øtages, mŒme 
s�il y a une activitØ 
commerciale.

    Les stores 
corbeille rajoutent 
un volume inutile 
à la façade.    

  Eviter les stores 
à rayures et/ou les 
inscriptions en dehors 
des lambrequins.

    Des stores 
droits intØrieurs 
rendent visible la 
symØtrie du bâti. 

Un store de la dimen-
sion de la partie vitrØe 
dØgage l�encadrement 
en pierre.   

L�activitØ commerciale 
situØe à l�Øtage est 
marquØe par les lam-
brequins. 

Ce store, qui s�encastre parfai-
tement dans le tableau de la 
vitrine permet de bien remplir 
sa fonction de protection 
(soleil ou intempØrie) quand c�est 
nØcessaire, et n�obscurcit pas 
l�intØrieur quand il est repliØ.

Le tissu noir du store s�harmo-
nise avec les châssis des vitres. 
L�ensemble donne une impres-
sion de «� ni» et de soignØ, et le 
rapport chromatique est sobre, 
raf� nØ et contemporain. Chaque 
matØriau utilisØ est ainsi mis en 
valeur.

Les lambrequins permettent un 
marquage discret et ØlØgant. 
Ils peuvent Œtre en toile (photo), 
mais aussi en bois peint ou mØtal, 
ouvragØ ou non, comme c�Øtait 
le cas traditionnellement. Une 
inscription soignØe complŁte 
l�enseigne.

Les parasols 
sont une solution 
intØressante pour 
les terrasses.    

à Øviter

conseillØ
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2. Les terrasses :
A. Les structures

A u t r e s  d i s p o s i t i f s

B. Le mobilier
Il est donc important qu�ils soient 
de qualitØ et harmonisØs au 
commerce. Les matØriaux nobles (mØtal ou bois de 

q

teinte sombre sans brillance) seront privilØgiØs. 
Les parasols seront en toile unie et, comme les 
tables et les chaises, ne serviront pas de support 
publicitaire. Les accessoires non 
� xØs au sol ne constitueront pas 

d�obstacle à la circulation des piØtons. 
Les panneaux type menu seront de qualitØ et
seront dØcrochØs les jours de fermeture. Les 
accessoires mobiles implantØs sur le domaine
public sont soumis à autorisation. 

L�alliance du mØtal, du bois du platelage et des cache-
pots noirs donne une impression raf� nØe de l�entrØe, 
tout en mettant en valeur le vØgØtal.

Une terrasse est une occupation du domaine public soumise à autorisation. Elle se situe devant 
le commerce (essentiellement des cafØs et des restaurants) oø sont disposØes des tables, 
chaises... Les matØriaux doivent Œtre de qualitØ, robustes et harmonisØs au commerce. 
Les pare-vent doivent Œtre limitØs en hauteur, transparents et amovibles. Une terrasse doit avoir 
deux objectifs : pouvoir installer du mobilier sans gŒner la circulation piØtonne et permettre une 
consommation agrØable.

Les accessoires mobiles vont donner l�esprit gØnØral du commerce par la perception extØrieure 
de l�Øtablissement. Il est important qu�ils soient en matØriaux  de qualitØ et en harmonie avec 
l�ensemble. Les parasols seront en toile unie et, comme les tables et les chaises, ne serviront 
pas de support publicitaire. Les accessoires non � xØs au sol ne constitueront pas d�obstacle à la 
circulation des piØtons. Les panneaux (type menu) seront de qualitØ et amovibles. Les accessoires 
mobiles implantØs sur le domaine public sont soumis à autorisation. 

La limite de la terrasse doit garder une transparence 
visuelle, qui isole physiquement les clients tout en
gardant une relation avec l�espace public.

Le mobilier de terrasse est neutre et sobre, en harmonie 
avec les couleurs de la devanture. Seul le parasol apporte 
une note tonique.



3. Les fermetures
Les grilles mØtalliques, quand elles sont nØcessaires, seront de prØfØrence en maille laissant 
percevoir l�intØrieur des vitrines. Les dispositifs de fermeture (caissons, grilles, ...) seront cachØs 
à l�intØrieur du commerce. D�une maniŁre gØnØrale, ils doivent Œtre le plus discrets 
possible et, quand on le peut, intØgrØs à la devanture. 

L e s  a u t r e s  d i s p o s i t i f s L� a c c e s s i b i l i t Ø

L�accessibilitØ adaptØe aux personnes à mobilitØ rØduite est obligatoire  (mise aux normes au plus 
tard le 31 dØcembre 2014). Le cheminement en rampe, quand il permet l�accessibilitØ,  doit comporter 
des paliers de repos horizontaux (d�une longueur Øgale ou supØrieure à 1,40 m), hors de tout obstacle 
et de dØbattement de porte. Les paliers de repos doivent Œtre prØsents devant chaque porte, en haut 
et en bas de chaque plan inclinØ, ainsi qu�à l�intØrieur de chaque sas. La pente du cheminement doit 
rØpondre aux normes d�accessibilitØ.

L�accessibilitØ est intØgrØe de façon dØcorative à l�amØnagement du sol de la terrasse grâce à 
un changement de matØriaux : gravillons (espace public) et teck (terrasse) tout en restant 
dans la mŒme gamme de couleurs.

1 2 3 4

1

La trŁs lØgŁre dØnivellation entre le commerce et la rue est matØrialisØe par un revŒtement 
en carrelage adaptØ à l�extØrieur et la porte automatique permet une entrØe sans obstacle 
aux personnes à mobilitØ rØduite.

2

Les boulangeries et les pâtisseries, qui connaissent une forte af� uence de clients à certaines heu-
res, sont souvent les premiŁres à s�Øquiper en portes automatiques pour faciliter Øgalement le � ux 
de la clientŁle.

3

Un traitement de sol diffØrenciØ sur le seuil permet de bien matØrialiser l�entrØe du magasin. 
Les deux plantes posØes de chaque côtØ complŁtent ce marquage d�entrØe.

4

1918
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L e s  m a t Ø r i a u x  e t  l e s  c o u l e u r s

La sobriØtØ en matiŁre de couleurs et de matØriaux reste le meilleur atout pour Œtre 
bien vu. Il est conseillØ de choisir une seule tonalitØ pour l�ensemble de la devanture, en 
rapport avec l�enseigne, d�Øviter les couleurs bariolØes ou trop clinquantes et la profusion de 
matØriaux : pour une devanture traditionnelle en applique, on choisira du bois peint de couleur 
foncØe qui contrastera bien avec la maçonnerie du bâtiment. Il est prØfØrable de faire intervenir 
un professionnel pour concevoir sa devanture commerciale, et con� rmer ainsi des choix 
adaptØs au contexte architectural.

Les couleurs des rectangles verticaux sont à utiliser sur la devanture, les couleurs des rectangles 
horizontaux pour les enseignes. Les lettres en teinte grise peuvent Œtre remplacØes 
par des lettres en mØtal. Dans le cas d�une devanture en applique, on peut peindre les 
châssis comme les lettres ou les traiter dans la couleur d�ensemble.

RAL 5000
Bleu Violet

RAL 5007
Bleu Brillant

RAL 2000
OrangØ Jaune

RAL 4007
Violet Pourpre

RAL 3011
Rouge Brun

RAL 1019
Beige Gris

RAL 8022
Brun Noir

RAL 9002
Blanc Gris

RAL 9001
Noir Graphite

RAL 7047
TØlØgris 4

RAL 9001
Blanc CrŁme 

RAL1034
jaune Pastel

E E E E E E

RAL 6000
Vert Platine

RAL 6013
Vert Jonc

RAL 5024 
Bleu Pastel

RAL 7016
Gris Anthracite 

RAL 5011
Bleu Acier

RAL 1017
Jaune Safran

RAL 9003
Blanc de SØcuritØ

RAL 7035
Gris Clair

E E E E
RAL3031

Rouge Oriental

RAL 7035
Gris Clair 

E
RAL1000

Beige Vert

RAL 6012
Vert Noir

E

RAL 1034
Jaune Pastel

RAL 8019
Brun Gris

E
RAL 6026
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Exemples de rapports de couleur (page suivante)
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L� Ø c l a i r a g e

Eclairage extØrieur
L�Øclairage extØrieur doit Œtre indirect et non clignotant. Les sources lumineuses seront discrŁtes 
et harmonisØes avec le style du commerce (Øviter les lumiŁres colorØes). Il est souhaitable de 
faire un bilan de sa consommation Ølectrique ainsi que de l�ef� cacitØ de son Øclairage, pour une 
optimisation de l�impact de son commerce.

Eclairage intØrieur
L�Øclairage de l�intØrieur de ses vitrines est important, aussi bien pour valoriser les produits 
à prØsenter que pour marquer l�ouverture du commerce. Plutôt qu�un � ot de lumiŁre, 
un Øclairage adaptØ accompagnera la mise en valeur de l�intØrieur des vitrines.

Des spots discrets et sombres 
sont à privilØgier quand on 
ne peut pas les encastrer.

Cette applique en mØtal 
est assortie au lettrage 
raf� nØ de la plaque.

Il est toujours prØfØrable de prØvoir une corniche
saillante sur le haut des devantures en applique. Elle
protŁge des salissures (coulures d�eau) et permet
d�intØgrer des spots encastrØs.

Cet Øclairage latØral met en scŁne 
les vŒtements sans Øcraser leurs 
teintes.

Ce spot en hauteur permet de 
rendre le relief des lettres tout en 
gardant l�impact des couleurs.

Ce spot donne une ambiance douce 
et «cosy» à cet intØrieur raf� nØ.



Le Pays de Morlaix regroupe les 
communautØs de communes 
suivantes :
la CommunautØ de Communes de 
la Baie du Kernic (6 communes), 
la CommunautØ de Communes 
du Pays LØonard (8 communes), 
la CommunautØ de Communes 
du Pays de Landivisiau (18 com-
munes), et Morlaix CommunautØ 
(28 communes).
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Cette charte a ØtØ rØalisØe par un groupe de travail composØ d�Ølus, 
de commerçants et de techniciens territoriaux, sous l�Øgide de la 
CCI de Morlaix, dans le cadre d�une opØration ODESCA (OpØration  de 
DØveloppement et de Structuration du Commerce et de l�Artisanat) 
engagØe sur le Pays de Morlaix. Merci à tous les participants du groupe 
de travail pour leur collaboration active et dynamique, ainsi qu�à tous les 
commerçants qui ont apportØ leur tØmoignage pour la rØalisation de ce 
document.

Pour les lecteurs munis d�un smartphone avec 
application pour lecture de � ashcode : en plaçant
votre smartphone au-dessus de ce code, vous 
pourrez accØder directement au site : 
www.morlaix.cci.fr
oø vous retrouverez toutes les informations sur la 
Charte de devantures commerciales.


